
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Courrier RAR n° 2C 016 396 6792 3 

Monsieur le Directeur général 
Fondation du Bon Sauveur d’Alby 
7 rue de Lavazière 
81000 ALBI 

Copie de cet envoi à Madame la Directrice de la MAS 

Objet : Inspection de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « Marie Alle » à Albi (81) : Clôture de la procédure 
contradictoire et notification des décisions définitives 

PJ : Annexe à la lettre de clôture : Tableau de synthèse des mesures correctives définitives 
 
 
 

Monsieur le Directeur général, 
 

À la suite de l’inspection réalisée au sein de la MAS « Marie ALLE », sise 10 boulevard du Lude à Albi (81000), 
en date des 14 et 15 octobre 2025, je vous ai invité, par lettre d’intention du 12 décembre 2025, à 
communiquer vos observations en réponse à la proposition de mesures correctives. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, vous avez transmis vos remarques par courrier en date du 08 
janvier 2026, réceptionné le 16 janvier 2026. 

 
Après recueil et analyse de vos observations, je vous notifie la décision définitive, en vous demandant de 
mettre en œuvre, dans les délais impartis, les mesures correctives énumérées dans le tableau joint au présent 
courrier. 

 
Ces actions vous permettront d’améliorer la qualité de l’accompagnement des résidents, ainsi que les 
conditions d’organisation et de fonctionnement de votre établissement. 

Au fur et à mesure de la mise en œuvre de ces mesures, selon l’échéancier précisé, vous voudrez bien 
transmettre à la Délégation départementale du Tarn (ars-oc-dd81-direction@ars.sante.fr), en charge du suivi 
de votre dossier, tous les éléments permettant de vérifier le respect des prescriptions et des 
recommandations. 
Le cas échéant, un contrôle d’effectivité sera organisé. 

 
En application des articles 121-1 et L122-1 du Code des relations entre le public et l’administration qui 
régissent les modalités de la procédure contradictoire préalable, les prescriptions retenues à l’issue de cette 
procédure ont la valeur d’une décision administrative. 

…/… 
 
 

 
Agence Régionale de Santé Occitanie 

26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
occitanie.ars.sante.fr 

Service émetteur : Direction des droits des usagers, des affaires juridiques, de 
l’inspection contrôle et de la qualité - Pôle « Inspections-Contrôles » 

Affaire suivie par : Pierre BRUGIÉ 
Courriel : pierre.brugie@ars.sante.fr 

Téléphone : 05.34.30.26.44 
Réf. Interne : DUAJIQ-PIC/2026-031 

Date : 
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Un recours gracieux motivé peut être adressé à mes services dans un délai de deux mois suivant la notification 
du présent courrier, étant précisé qu’en l’absence de réponse de l’administration dans un délai de deux mois 
à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci devra être considéré comme implicitement rejeté. 

Dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification et sans préjudice d’un éventuel recours 
hiérarchique auprès de Madame la Ministre de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des Personnes 
handicapées, la présente décision ouvre droit à une voie de recours contentieux près du tribunal administratif 
territorialement compétent qui peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible sur le site internet « www.telerecours.fr ». 

 
Je sais pouvoir compter sur votre pleine implication et celle de vos équipes pour poursuivre les réflexions au 
sein de l’établissement et les démarches d’amélioration déjà engagées. 

 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de mes salutations distinguées. 

 
 

Pour le Directeur Général et par délégation, 
La Responsable du pôle « Inspections-Contrôles » 
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Annexe à la lettre de clôture 
 

 
 

Tableau des mesures correctives définitives 
 

Inspection de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) « Marie ALLE » à Albi (81) 
 
 

14 et 15 octobre 2025 
 
 
 
 

N° PRIC : MS_2025_81_CS_02 
 
 

 
 
 
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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. 

Écarts 
Rappel de la 

règlementation 

Mesures (prescriptions) 
et nature de la mesure 
correctrice attendue 

Délais de mise 
en oeuvre 

à compter de la 
réception du courrier 

de clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté 
 

N° des 
justificatifs Décisions de l’ARS 

Écart 1  
Certains résidents présentent un 
degré d’autonomie ne répondant 
pas au décret de 2009. 
 
 

Décret n°2009-33 
du 20 mars 2009 

Prescription 1 
Conforter la réflexion 
récemment initiée sur les 
sorties vers des 
établissements 
correspondant aux 
besoins des résidents tout 
en ne limitant pas cette 
réflexion aux PHV mais à 
tous les résidents qui 
présentent une évolution 
de leurs besoins 
d’accompagnement. 
 

Immédiat 

Deux orientations en EHPAD de 
résidents vieillissants en 2025 + 
visite du FOT de la Planésié 
prévue le 12/01/2026 pour un 
résident qui présente une bonne 
autonomie. Un séjour 
temporaire sera programmé 
pour essai. Poursuite de cette 
réflexion de parcours de nos 
résidents au long court et 
notamment durant les projets 
personnalisés 
d'accompagnement. Cela a été 
évoqué au CVS du 12/11/2025 
surligné en jaune (CF PJ 5) 
 

5 

Prescription 1 
maintenue dans 
l’attente de la 
réalisation de la 
mesure 

Écart 2  
Le projet d’établissement de la 
MAS ne répond pas aux attendus 
législatifs et règlementaires d’un 
projet d’établissement. 
 

L311-8 CASF, 
Charte des droits 
et libertés de la 
personne 
accueillie art.3 

Prescription 2 
Elaborer un projet 
d’établissement conforme 
aux attendus législatifs et 
règlementaires. 
 

6 mois 

Des groupes de travail prévus 
en 2026 intégrant des 
professionnels pour révision du 
projet d’établissement, une note 
de service a été diffusée en ce 
sens (PJ 1). En revanche 
l’annexe lutte contre la 
maltraitance pour annexe au 
projet d’établissement existe 
déjà : voir PJ 2 – présentée au 
CVS du 4/09/2025 au point 4 
(les CVS sont PJ 5) 
 

1 + 2 +5 

Prescription 2 
maintenue dans 
l’attente de la 
réalisation de la 
mesure 

Écart 3  
La charte des droits et libertés de 
la personne accueillie annexée 
dans le projet d’établissement ne 
respecte pas l’intégralité du paru 
dans l’Arrêté du 8 septembre 
2003 relatif à la charte des droits 
et libertés de la personne 

Charte des droits 
et libertés de la 
personne 
accueillies art.3 

Prescription 3 
Reproduire in extenso 
dans le projet 
d’établissement ainsi que 
dans la totalité des 
documents qui en font 
état, la charte des droits 
et libertés de la personne 

 
 
 
 
 

Immédiat 

Note de service aux 
professionnels (voir PJ 3) pour 
informer que la version intégrale 
de la charte des droits et libertés 
est annexée dans sa globalité 
au PE + information au prochain 
CVS du 27/01/2026  

3  

Prescription 3 levée 
au regard du 
justificatif transmis 
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accueillie, mentionnée à l'article L. 
311-4 du code de l'action sociale 
et des familles. 
 

accueillie telle qu’elle a 
été règlementairement 
publiée par l’Arrêté du 08 
septembre 2003. 
 

Écart 4  
La délégation détenue par la 
directrice ne répond pas aux 
attendus règlementaires 
concernant le DUD. De plus, la 
détention d’une délégation de 
signature sans les pouvoirs liés 
délégués n’apparaît pas de nature 
à faciliter l’exercice de la fonction 
de direction. 
 

D312-176-5 
CASF 

Prescription 4 
Elaborer un DUD pour la 
direction de 
l’établissement conforme 
aux attendus 
règlementaires. 
 

Immédiat 
 

Vu avec Direction générale, 
point abordé en CODIR le 
5/01/2026, en attente du 
document finalisé. 

 

Prescription 4 
maintenue dans 
l’attente de la 
réalisation totale de 
la mesure 
 
 

Écart 5  
Absence de représentant de 
l’organisme gestionnaire  
dans la composition du CVS. Le 
CVS ne dispose pas de président 
et les PV des relevés de 
conclusion des séances du CVS 
sont signés par la directrice.  
 

D311-5, D311-9, 
D311-20 CASF 

Prescription 5 
La composition et 
l‘organisation du CVS doit 
répondre aux attendus 
règlementaires. 
 

 
 

3 mois 

Un membre du conseil 
d’administration est représentant 
de l’organisme gestionnaire et 
participe aux CVS, l’affichage de 
la composition du CVS est revu 
en ce sens (voir PJ 4). La 
présidente du CVS a été 
nommée au CVS du 3 juillet 
2025 (surligné en orange page 
6). Les comptes-rendus lui ont 
été donnés à signer (voir PJ 5) 
 

4 + 5 

Prescription 5 levée 
au regard des 
précisions apportées 
et des justificatifs 
transmis.  

Écart 6  
Tous les documents 
règlementaires ne sont pas 
affichés dont le projet 
d’établissement et le règlement 
de fonctionnement. De plus, 
l’arrêté des personnes qualifiées 
affiché n’est pas à jour. 
 
 
 

L311-4, R311-34 
CASF, Charte des 
droits et libertés 
de la personne 
accueillie art.3 

Prescription 6 
Procéder, après leur 
actualisation, à l’affichage 
de tous les documents 
règlementairement prévus 
à cet effet. Concernant le 
projet d’établissement il 
est possible d’afficher une 
feuille renvoyant au projet 
d’établissement mis à 
disposition à l’accueil ou 
dans le hall d’entrée. 
 
 
 

1 mois 

Affichage indiquant où consulter 
le PE et le règlement de 
fonctionnement + affichage de 
l’arrêté désignant les personnes 
qualifiées mis à jour (voir photo 
PJ 6) 

 
 
 
 
 
6  
 
 

Prescription 6 levée 
au regard des 
précisions apportées 
et du justificatif 
transmis. 
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Écart 7 
Les informations contenues dans 
la procédure sont incomplètes et 
parfois erronés. 
 
 
 

L331-8-1 CASF, 
L1413-14 et 15, 
R1413-68 et 69 
CSP, Arrêté du 28 
décembre 2016 

Prescription 7 
Rédiger une procédure de 
déclaration et de 
traitement conforme aux 
attendus médico-sociaux 
en s’appuyant sur 
l’exhaustivité des normes 
législatives et 
règlementaires, qu’il 
s’agisse du CASF et du 
CSP. 
 

 
 
 
 

1 mois 

Réactualisation de la procédure 
en cours en intégrant les 
éléments mentionnés par la 
mission d‘inspection (voir PJ 7). 
Evolution à venir du logiciel 
BlueKangoo quant à la 
notification des FEI à la 
directrice et encadrement en 
systématique. 

7 Prescription 7 
maintenue dans 
l’attente de la 
réalisation de la 
mesure. 
 

Écart 8  
En l’absence de médecin en 
charge de la coordination des 
soins et d’assistant de service 
social, L’équipe pluridisciplinaire 
de la MAS n’est pas entièrement 
constituée. 
 
 
 
 

L311-3, L312-1,  
D344-5-10 à 13 
CASF, Charte des 
droits et libertés 
de la personne 
accueillie art.2 

Prescription 8 
Recruter les 
professionnels identifiés 
réglementairement 
permettant de constituer 
totalement l’équipe 
pluridisciplinaire au sein 
de la MAS. Dans l’attente 
du recrutement pérenne 
du médecin en charge de 
la coordination des soins, 
une convention peut être 
établie avec une 
plateforme de 
collaboration et de 
coordination médicale. 
 

       3 mois 

La MAS a bien embauché une 
assistante sociale à mi-temps en 
CDI (Mme Arger) qui est 
d’ailleurs stipulée dans le 
tableau récapitulatif de la 
mission d’inspection. Nous 
avons également deux 
psychiatres en CDI et deux 
généralistes avec lesquels nous 
avons conventionné. 
 
Nous n’identifions pas de 
budget alloué pour une 
coordination médicale. Pouvez-
vous préciser avec quel type de 
plateforme nous pourrions 
conventionner. S’agit-il de 
plateforme de communication 
comme « Omnidoc » ? 
 

 Prescription 8 
maintenue dans 
l’attente de la 
réalisation de la 
mesure concernant 
la coordination des 
soins.  
En réponse à la 
question posée, les 
plateformes 
Omnidoc,Télémedica
re et autres 
plateformes de 
télécoordination des 
soins proposent des 
services identifiés 
par les 
établissements 
comme 
correspondant à 
leurs besoins.   
Par ailleurs, la 
mission reconnaît 
l’erreur en ce qui 
concerne la présence 
de l’assistant de 
service social dans 
l’équipe 
pluridisciplinaire.  
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Écart 9  
Absence de désignation d’un 
réfèrent pour les activités 
physiques et sportive. 

L311-12 et D311-
40 CASF 

Prescription 9 
Désigner un référent pour 
les activités physiques et 
sportives au sein de 
l’établissement. 

     2 mois 

Nous avons participé à un 
webinaire organisé par l’ARS le 
14/11/2025, conjointement avec 
le comité paralympique sportif 
français. Nous avons déjà 
identifié le professionnel qui 
sera référent, il s’agit de M. 
Oliva, moniteur-éducateur qui 
suivra soit la session de 
formation à Montpellier en 2026 
soit sur Albi en 2027, les 
sessions de 2026 étant déjà 
complètes. (PJ 8) 
 

8 Prescription 9 levée 
au regard des 
précisions apportées 
et du justificatif 
transmis. 

Écart 10  
Les bulletins n°3 extraits du casier 
judiciaire sont demandés à 
l’embauche mais pas ensuite à 
intervalle régulier. 
 
 
 

L133-6 CASF Prescription 10 
Le gestionnaire doit 
s’assurer de la 
compatibilité des 
personnes – 
professionnels et 
bénévoles - à exercer 
leurs fonctions ou à 
intervenir dès qu’elles 
sont au contact, ou 
susceptible de l’être, des 
personnes accueillies 
 

 
 
 
 
 

Annuellement 

Le service RH de la Fondation 
réalise ces vérifications à 
l’embauche. Requête faite au 
niveau du service RH pour 
annualisation du contrôle. (voir 
mail PJ 9). 

 
 
 
 
 
 
 
9 
 
 
 
 

Prescription 10 
levée au regard des 
précisions apportées 
et du justificatif 
transmis.  
 

Écart 11  
Absence de formation spécifique 
sur la gestion des troubles du 
comportement sévère. 
 
 
 
 

D344-5-10 CASF Prescription 11 
Si l’établissement est 
amené à accueillir des 
personnes présentant des 
troubles du comportement 
sévère, des formations ad 
hoc doivent être 
proposées aux 
personnels. 
 
 
 
 
 
 

 
 

Autant que de 
besoin / Plans de 

formation 

Nous le mettons au plan de 
formation 2026. Un contact a 
déjà été pris avec l’organisme 
SIFAM (PJ 10) 

10 Prescription 11 
maintenue dans 
l’attente de la 
réalisation de la 
mesure. 
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Écart 12  
La mission constate que certains 
WC ne sont pas équipés de 
lunettes et ce alors qu’une partie 
de la population accueillie peut 
utiliser les WC, ce qui contribue à 
l’inconfort ainsi qu’à l’instabilité et 
peut occasionner un risque de 
chutes. 
 

L311-3 CASF, 
Charte des droits 
et libertés de la 
personne 
accueillie art.2 

Prescription 12 
Prévoir pour chacun des 
WC une lunette, 
éventuellement clipsable, 
qu’il sera possible 
d’enlever à la demande 
du résident. 
 

 
 
 

2 mois 

Au regard de la genèse du 
projet architectural de la MAS 
(voir mail PJ 11), nous 
répondons aux préconisations 
hygiène et sécurité qui ont été 
élaborées. A ce jour, aucun 
résident ni aucune famille n'ont 
fait de remarque négative en ce 
sens. 

11 Prescription 12 
maintenue. 

Écart 13  
Des fenêtres des chambres de 
l’unité 4 ne sont pas équipées de 
dispositifs occultants (rideaux, 
films occultants ou autres) ce qui 
contrevient au respect de l’intimité 
et de la vie privée. 
 
 

L311-3, L1110-4 
CSP, Charte des 
droits en libertés 
de la personne 
accueillie art. 12 

Prescription 13 
Installer des dispositifs 
occultants (rideaux, films 
occultants ou autres) sur 
les fenêtres de l’ensemble 
des chambres des unités, 
dont celles de l’unité 4, 
afin de préserver l’intimité 
et la vie privée de 
chacune des personnes 
accueillies. 
 

 
 
 
 

Immédiat 

 
Une demande de devis pour des 
films occultants collés aux 
fenêtres va être faite. Les 
rideaux sont contrindiqués au 
regard des pathologies de nos 
résidents et de la dangerosité 
que cela représente.  

 
 

Prescription 13 
maintenue dans 
l’attente de la 
réalisation de la 
mesure 
 

Écart 14  
Le livret d’accueil n’est pas à jour 
et ne respecte pas les attendus 
législatifs. 

L311-4 CASF, 
Charte des droits 
et libertés de la 
personne 
accueillie art.3 

Prescription 14 
Elaborer un livret 
d’accueil à jour et 
respectant les attendus 
législatifs. 
 
 
 

 
 

1 mois 

Groupes de travail prévus en 
2026 pour révision et 
amélioration du livret d’accueil 
prenant en compte les éléments 
mentionnés par la mission 
d’inspection (CF PJ 1 note de 
service) 

1 Prescription 14 
maintenue dans 
l’attente de la 
réalisation de la 
mesure. 
 

Écart 15  
Le contrat de séjour ne présente 
pas les attendus d’un contrat de 
séjour en MAS. 
 
 
 

L311-4, D344-5-4 
CASF, Charte des 
droits et libertés 
de la personne 
accueillie art.3 

Prescription 15 
Proposer aux résidents un 
contrat de séjour 
conforme aux attendus 
législatifs et 
réglementaires.  
 

 
 

Immédiat 

Le contrat de séjour sera ajusté 
afin de mieux expliciter la nature 
de l’accompagnement proposé 
en MAS et son articulation avec 
le projet personnalisé, document 
distinct, évolutif et individualisé, 
conformément aux articles 
L.311-4 et D.344-5-4 du CASF. 
 
 
 
 

 Prescription 15 
maintenue dans 
l’attente de la 
réalisation de la 
mesure 
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Écart 16  
Aucun médecin n’est impliqué 
dans la construction des PPA qui 
s’élaborent donc sans l’appui 
indispensable du regard médical. 
 
 

L311-3, D344-5-3, 
12 et 13 CASF 
Charte des droits 
et libertés de la 
personne 
accueillie art. 2, 
Recommandation
s HAS 

Prescription 16 
Les PPA doivent 
s’élaborer en équipe 
pluridisciplinaire, donc en 
comptant sur la présence 
d’un médecin, 
conformément aux 
attendus règlementaires. 
 

 
 
 

Immédiat 
 
 

Dès à présent, une convocation 
sera adressée aux médecins 
intervenant dans 
l’accompagnement du résident, 
dans le cas où ils ne pourraient 
être présents, la direction 
demandera une synthèse 
médicale à intégrer au PPA. 
Actuellement, l’équipe présente 
à l’élaboration des PPA 
comprend un soignant de 
proximité, un IDE, un 
psychologue, un professionnel 
éducatif (moniteur-éducateur ou 
éducateur spécialisé). 
 

 Prescription 16 
levée au regard des 
précisions apportées. 
 

Écart 17  
Absence de signalétique 
indiquant l’emplacement du DAE 
(Défibrillateur Automatisé 
Externe). 
  
 
 

Arrêté du 29 
octobre 2019 
relatif aux 
défibrillateurs 
automatisés 
externes et à 
leurs modalités de 
signalisation dans 
les lieux publics et 
les 
établissements 
recevant du public 

Prescription 17 
Installer une signalétique 
visible et conforme à la 
réglementation indiquant 
clairement l’emplacement 
du défibrillateur 
automatisé externe 
(DAE), de manière à 
permettre à tout 
professionnel ou visiteur 
de le localiser rapidement 
et sans ambiguïté. 
 

 
 
 
 
 

Immédiat 

Signalétique réalisée (voir photo 
PJ 12) 

12 Prescription 17 
levée. 

Écart 18  
L’absence de planification 
formalisée et de diversification 
des activités ne permet pas de 
répondre de manière équitable 
aux besoins et aux capacités de 
l’ensemble des résidents. 
 
 

L311-3 CASF Prescription 18 
L’établissement doit 
renforcer la planification 
et la diversification des 
activités proposées, afin 
de garantir un accès 
équitable et continu à 
l’ensemble des résidents, 
quel que soit leur niveau 
d’autonomie. 
 
 
 

 
 
 
 

Immédiat 

En cours de réflexion : voir 
compte-rendu de la réunion 
éducative du 8/01 (PJ 13) 

13 Prescription 18 
maintenue dans 
l’attente de la 
réalisation de la 
mesure 
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Écart 19  
Absence de coopérations et de 
conventions avec des 
établissements hospitaliers du 
secteur de court séjour, qu’ils 
relèvent du secteur public ou 
privé. 
 
 

L311-8 CASF Prescription 19 
Formaliser des 
conventions ou protocoles 
de coopération avec les 
établissements 
hospitaliers du secteur de 
court séjour, afin de 
renforcer la coordination 
des parcours de soins et 
de garantir la continuité 
des prises en charge lors 
des situations nécessitant 
une intervention médicale 
spécialisée. 
 

 
 
 
 
 
 

3 mois 

Nous engageons une démarche 
et une réflexion de convention et 
de partenariat avec le DAC 81/ 
CPTS/ HAD avec la personne 
en charge de cette mission au 
sein de la Fondation (Mme 
Augé). 
Une convention cadre avec 
l’hôpital d’Albi est en cours de 
finalisation (PJ 14) 
 
En revanche, la mission 
mentionne une situation de 
décompensation psychiatrique 
ayant nécessité un transfert vers 
le CH de Thuir (66) or il s’agit en 
réalité d’un séjour de rupture 
programmé pour évaluation des 
troubles du comportement d’un 
résident TSA complexe. 

14 Prescription 19 
maintenue dans 
l’attente de la 
réalisation de la 
mesure 
 

Remarques 
Mesures (recommandations) et 
nature de la mesure correctrice 

attendue 

Délais de mise 
en oeuvre 

à compter de la 
réception du 

courrier de clôture 
de la procédure 
contradictoire 

Réponses de l’inspecté 
N° 

des 
justificatifs 

Décisions 
de l’ARS 

Remarque 1 
Un résident est accueilli à Césure qui 
est une structure d‘hébergement 
temporaire non médicalisée financée 
par le CD. 
 
 

Recommandation 1 
Compte tenu de l’accueil de ce résident 
dans une structure non médicalisée, 
évaluer le niveau d’autonomie de ce 
résident et la nécessité de son maintien 
en MAS. 
 

 
 

3 mois 
CF écart 1 

 Recommandation 1 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation de la 
mesure. 

Remarque 2 
Peu de résidents nouvellement 
admis viennent du Tarn. 
 
 
 

Recommandation 2 
Conforter le partenariat avec les ESMS 
du Tarn pour proposer une prise en 
charge de proximité répondant aux 
besoins du territoire. 
 

 
 
 

Immédiat 
 

Dernières admissions (en 
2025) : Léa C. provenance IME 
Florentin (81) / Léonardo R. 
provenance IME Florentin (81) / 
Emma B. provenance Foyer de 
Cuxac Cabardès (11) 
 
 

 Recommandation 2 
maintenue, ces résidents 
étaient pour la plupart 
déjà dans l’établissement 
lors de l’inspection. 
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Remarque 3 
La date de présentation du règlement 
de fonctionnement au CVS 
n’apparaît pas dans le document ce 
qui empêche l’identification de la 
période de validité du règlement de 
fonctionnement. 

Recommandation 3 
Insérer dans le règlement de 
fonctionnement la date de présentation 
devant le CVS afin de pouvoir identifier la 
période de validité du document. 
 

 
 

1 mois 
 

Le règlement de fonctionnement 
avait été distribué en séance de 
CVS du 4 septembre 2025 avec 
mention de groupes de travail à 
prévoir en début d’année 2026 
pour révision. (point 6 surligné 
en orange dans PJ 5) 
 

5 Recommandation 3 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation de la 
mesure. 

Remarque 4 
L’organigramme signale que les AMP 
/AES dépendent de la cadre de 
santé, a contrario des AS qui, avec 
les ES et le ME dépendent du cadre 
socio-éducatif. 
 
 

Recommandation 4 
Revoir l’organigramme à la lumière des 
liens fonctionnels/ hiérarchiques. 
Sauf à ce qu’il y ait une volonté 
particulière interne à l’établissement, la 
cadre de santé doit encadrer 
prioritairement le personnel relevant du 
soin et notamment les AS alors que le 
cadre socio-éducatif doit prendre en 
charge prioritairement le personnel socio-
éducatif, notamment les AMP / AES. 
 

 
 
 
 
 

1 mois 
Correction faite voir PJ 15 

15 Recommandation 4 
levée.   

Remarque 5 
Aux jours de l’inspection, la mission 
constate l’absence de 
subdélégations permettant la 
continuité de l’établissement en toute 
légalité et en toute sécurité pour les 
salariés susceptibles de signer au 
nom de l’établissement. 
 

Recommandation 5 
Prévoir des subdélégations permettant la 
continuité de l’établissement en toute 
légalité et en toute sécurité pour les 
salariés susceptibles d’être désignés de 
signer au nom de l’établissement. 
 

 
 
 

Immédiat 
CF écart 4 

 Recommandation 5 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation totale de 
la mesure. 

Remarque 6 
Absence de référent qualité au sein 
même de la MAS. 
 

Recommandation 6 
Nommer un référent qualité au sein de la 
MAS. 
 

 
 

3 mois 

Nous allons nommer la nouvelle 
cadre de santé (IDEC) Mme 
Bellotto (prise de poste le 
5/01/26) et prévoir une fiche de 
mission y afférent. 
 

 Recommandation 3 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation de la 
mesure. 

Remarque 7 
Aucun document n’a été transmis à 
la mission permettant de confirmer 
l’organisation de réunions, leurs 
rythmes et la communication de 
compte rendu. 
 

 Recommandation 7 
Transmettre la liste des moyens de 
communication interne utilisés et leur 
rythme permettant la diffusion 
d’informations ainsi que son appropriation 
au sein de l’établissement. 
 

 
 
 

Immédiat 

Une note de service a été 
réalisée et diffusée pour 
rappeler aux professionnels où 
trouver l’ensemble des comptes-
rendus de réunions (réunions 
d’unité, de fonctionnement, 
éducative, PPA, paramédicaux, 
clinique) (voir PJ 16). Ils ont 
toujours été mis à disposition 

 
 
 
16+17+18 

Recommandation 7 
levée au regard des 
précisions apportées et 
des justificatifs transmis. 
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dans un dossier « public » et 
envoyés par mail aux 
professionnels (PJ 17 à titre 
d’exemple). Nous joignons la 
programmation des réunions 
pour toute l’année 2026, 
affichée sur tous les services 
(PJ 18) 
 

Remarque 8 
La direction a procédé à l’affichage 
en de nombreux endroits du 3977 
(ALMA). Pour autant le n° 3977 
n’évoque parfois pas grand-chose 
pour les professionnels. 
 
 

Recommandation 8 
Evaluer la communication interne au sein 
de l’établissement. Rappeler 
régulièrement, éventuellement via des 
mini formations, les différentes 
possibilités de signalements, en interne 
comme en externe (3977, plateforme de 
signalement de l’ARS, signalement au 
titre de l’art 434-3 du code pénal) et les 
responsabilités engagées en cas 
d’absence de signalement. 
 

 
 
 

2 mois puis 
régulièrement 

Interventions en relèves de Mme 
Proud, gestionnaire des risques 
au sein de la Fondation (voir 
feuilles émargement jointes PJ 
20) 

19 Recommandation 8 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation totale de 
la mesure, notamment en 
ce qui concerne les 
rappels à l’issue de la 
mission ainsi que 
l’évaluation de la 
communication interne.  
 

Remarque 9 
L’absence de chevauchement entre 
les équipes de nuit et les IDE du 
week-end peut entraîner une perte 
d’informations essentielles ainsi 
qu’une communication moins fluide 
concernant l’état des résidents, ce 
qui peut impacter la qualité du suivi 
et la continuité des soins. 
 

Recommandation 9 
Mettre en place un support de 
transmission renforcé afin de garantir que 
les IDE disposent, dès leur prise de 
poste, de l’ensemble des informations 
cliniques nécessaires. 
 

 
 
 

Immédiat 

 Le chevauchement des postes 
existe, week-end compris : prise 
de poste des IDE, même le 
week-end à 6h15 et les équipes 
de nuit terminent à 6h30 + idem 
le soir prise de poste de la nuit à 
21h et les IDE sont présents 
jusqu’à 21h30) : PJ fiches de 
tâches 20 

20 Recommandation 9 
levée au regard des  
précisions apportées et 
du justificatif transmis. 

Remarque 10 
L’entretien professionnel est réalisé 
tous les trois ans et non 
bisannuellement 
 
 

Recommandation 10 
Afin de maintenir le lien avec les 
professionnels concernant leurs missions 
contenues dans leurs fiches de postes au 
regard du projet d’établissement, de 
l’évolution de la structure, de la posture 
de chacun et de recenser en regard les 
besoins de formation, un entretien annuel 
est recommandé. La direction doit 
interroger cette possibilité. 
 

 
 

3 mois 

Embauche d’une nouvelle cadre 
de santé, l’organisation sera 
rendue possible plus facilement.  

21 Recommandation 10 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation totale de 
la mesure. 
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Remarque 11 
Absence de procédure relative à la 
gestion des remplacements 
 
 

Recommandation 11 
Afin d’apporter de la visibilité pour tous 
les professionnels, la gestion des 
remplacements peut faire l’objet d’une 
procédure. 
 

 
 

3 mois 
La procédure sera créée. 

 
 
 
 

Recommandation 11 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation de la 
mesure. 

Remarque 12 
Les fiches de postes sont en cours 
de réactualisation. 
 

Recommandation 12  
Transmettre les fiches de postes 
actualisées. 
 

 
3 mois 

 
 

En cours de réactualisation. 

 Recommandation 12 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation de la 
mesure. 
 

Remarque 13 
Le plan de développement des 
compétences n’est pas à la hauteur 
des attendus au regard du budget 
alloué. 
  
 

Recommandation 13 

Accroître l’effort de formation au regard : 

• Des besoins des professionnels 

pour garantir le meilleur 

accompagnement du public 

accueilli  

• Du budget alloué 

 

 

 
Annuellement 

 

Le calcul du coût de la cotisation 
formation au regard de la masse 
salariale semble pourtant 
réglementaire. Le plan de 
formation 2026 sera bien étoffé : 
Prévention de la violence et des 
agressions physiques envers les 
soignants/ Prévention des TMS / 
Promotion de la bienveillance et 
lutte contre la maltraitance/ 
Formation TSA tous niveaux / 
Formation VARS 
 
Formation 2024 disponibilité : 
(2.3% masse salariale  - 
contribution unique légale 1% - 
obligation convention 0.5 % - 
frais de gestion) =  22 101.53 € 
Formation 2025 disponibilité : 
(2.3 % masse salariale – 
contribution unique légale 1% - 
obligation convention 0.35% - 
frais de gestion) = 23 124.93 € 
 

 Recommandation 13 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation de la 
mesure. 

Remarque 14 
L’établissement dispose d’un 
document de présentation de la 
Fondation du Bon Sauveur d’Alby 
pour tout nouveau salarié arrivant. Le 
document ne comporte aucune 
information sur la MAS, sa 
présentation, son organisation et son 
fonctionnement. 

Recommandation 14 
Elaborer un livret du nouveau 
professionnel arrivant délivrant des 
informations spécifiques à la MAS, sa 
présentation, son organisation et son 
fonctionnement. 
 

 
 

2 mois 

En cours de création 

 Recommandation 14 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation de la 
mesure. 
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Remarque 15 
L’établissement dispose d’un 
système de vidéo-surveillance au 
sein des unités 3 et 4. Pour autant, la 
vidéo-surveillance, non signalée à 
l’entrée de l’établissement ni dans les 
groupes de vie, n’est pas non plus 
encadrée par une procédure 
sécurisant cette technique. 
 

Recommandation 15 
Le gestionnaire doit garantir la bonne 
utilisation de la vidéo-surveillance, son 
information et son encadrement, 
notamment dans le cadre de la sphère 
privée, ce qui est le cas au sein des 
groupes de vie des unités concernées. 
 

 
 
 

Immédiat 

Affichage réglementaire réalisé 
à l’accueil de la MAS (PJ 22). 
Intégration dans livret d’accueil 
lors des groupes de travail 
prévus en 2026 (CF écart 14 / 
PJ 1). Intégration dans le 
règlement de fonctionnement 
faite (CF écart 2/ PJ 1). 
La charte de vidéo surveillance 
déjà existante a été mise à jour 
pour mentionner la situation de 
la MAS, il s’agit d’un projet car 
les modifications apportées 
devront faire l’objet d’un 
passage en CSE au mois de 
février 2026. (PJ 23 point 6 
surligné) 
Les vidéos n’étant pas 
enregistrées car il s’agit de la 
vidéo-surveillance de parties 
communes, aucune déclaration 
à la Préfecture et la CNIL 
démandée. 
 

1+22+23 Recommandation 15 
levée au regard des 
précisions apportées et 
des justificatifs transmis. 

Remarque 16 
L’établissement n’a pas procédé à 
des exercices d’évacuation en 
situation d’urgence des personnes 
accueillies. 
 

Recommandation 16 
Procéder à des exercices d’évacuation en 
situation d’urgence. 
 

 
 

Annuellement 

Mention des exercices de 
simulation dans le plan bleu. Au 
regard des profils des résidents 
accueillis et de la déstabilisation 
que cela pourrait entraîner, un 
groupe de travail avec le 
responsable de la sécurité sera 
mis en place pour satisfaire 
cette exigence. 
 

 Recommandation 16 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation de la 
mesure. 

Remarque 17 
La procédure d’admission est 
obsolète. 
 
 

Recommandation 17 
La procédure d’admission doit faire l’objet 
d’une réflexion globale et intégrer des 
objectifs comme l’accueil prioritaire de 
personne résidant dans le Tarn, de 
jeunes en amendement CRETON, ... 
 
 

 
 
 

3 mois La procédure d’admission va 
être mise à jour. 

 Recommandation 17 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation de la 
mesure. 
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Remarque 18 
Vérifier la connaissance des 
documents versés dans le logiciel, 
par l’ensemble des professionnels de 
santé impliqués dans la prise en 
charge des résidents (devrait être 
amélioré par le changement de 
logiciel). 
 
 

Recommandation 18 
Former l’ensemble des personnels à 
l’utilisation du logiciel de soins. Garantir 
l’appropriation du contenu et du mode de 
fonctionnement de l’outil. 
 
 

Lors du 
déploiement du 
nouveau logiciel 
en formation 
initiale puis, en 
formation 
continue avec 
échéances 
prédéfinies. 

L’ensemble des professionnels 
a été formé, déploiement en 
cours.  

 Recommandation 18 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation totale de 
la mesure. 

Remarque 19 
Le projet d’accompagnement 
personnalisé ne fait pas apparaître 
l’ensemble des actions à mettre en 
œuvre pour l’ensemble des 
résidents. 
 

Recommandation 19 
Rendre le projet d’accompagnement plus 
précis dans les attendus personnalisés du 
quotidien des résidents : établir un 
programme précis avec planification 
régulière.  
 

 
 
 

3 mois 

Nouvelle trame de PPA en lien 
avec seraphin-PH sur le 
nouveau logiciel de soins 
(netvie) à éprouver et à 
commencer à mettre en place 
(PJ 24) , cela est évoqué 
également au CVS du 
12/11/2025 (PJ 5 surligné en 
rose) 
 

24 + 5 Recommandation 19 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation totale de 
la mesure. 

Remarque 20 
La co-référence de chaque PPA par 
de nombreux professionnels entraine 
un manque de lisibilité et de 
cohérence dans les écrits. 
 

Recommandation 20 
Porter une réflexion sur la co-référence. 
La fonction des référents est à faire 
apparaître. 
 

 
3 mois 

Coréférence supprimée, un seul 
moniteur-éducateur ou 
éducateur spécialisé référent du 
résident. Les soignants du 
quotidien sont considérés 
comme personnes ressources 
(PJ courrier aux familles PJ 25, 
CR réunion de fonctionnement 
PJ 26 dans point 5 et point 10 
surlignés en rose, CR CVS du 
12/11/2025 surligné en orange 
PJ 5) 
 

25 + 26 + 5 Recommandation 20 
levée au regard des 
précisions apportées et 
des justificatifs transmis. 

Remarque 21 
La trame du PAP est peu 
satisfaisante et rend difficile la lecture 
ainsi que la compréhension des 
objectifs posés. L’histoire de vie de la 
personne relève d’une anamnèse et 
non d’un thème à évaluer. 
Le PAP ne fait pas état du bilan de 
l’année écoulée et n’indique pas 
l’état de réalisation des précédents 
objectifs. 

Recommandation 21 
Améliorer la trame des PPA afin de 
rendre le document plus opérationnel. 
 

 
3 mois 

 

CF remarque 19 

 Recommandation 21 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation totale de 
la mesure. 
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Remarque 22 
Des professionnels ont été formés à 
la CAA entre 2023 et 2024 mais, au 
regard du déficit de communication 
adaptée mis en place au sein de la 
MAS, l’application de la CAA dans la 
structure n’apparaît pas comme une 
évidence. 
 

 

Recommandation 22.a 
Mettre en application dans la structure les 
concepts vus en formation pour un 
déploiement et une utilisation de la CAA 
au sein de la MAS.   
 

Recommandation 22.b 
Evaluer la CAA : 

• Son déploiement  

• Son appropriation  
par les professionnels  

• Le bénéfice pour les personnes 
accueillies. 

 

 
 

Immédiat 
 
 
 
 
 
 
 

Annuellement 

Poursuite des formations CAA. 
En cours de déploiement 
(achats de synoptes par 
exemple) et mise en place d’une 
« médiathèque CAA »( PJ 27) 

27 Recommandation 22.a 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation totale de 
la mesure, notamment via 
le déploiement de la CAA 
et son utilisation 
généralisée au sein de 
l’établissement. 
 
Recommandation 22.b 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation de la 
mesure. 
 

Remarque 23 
Les PPA demandent à être améliorés 
 
 
 
 

Recommandation 23 
Le gestionnaire doit veiller à la rédaction 
des PPA en portant une vigilance 
particulière sur la précision des projets en 
faisant apparaître des informations 
suffisamment explicites concernant le 
séquencement des actions, les 
intervenants ainsi que les indicateurs qui 
permettront précisément l’évaluation ou la 
réévaluation au besoin. Pour ce faire, les 
professionnels doivent être accompagnés 
en vue de l’harmonisation qualitative des 
projet personnalisés, notamment via 
l’utilisation d’objectifs de type “SMART” 
qui permettent un ciblage pertinent des 
professionnels ainsi que des actions, une 
évaluation circonscrite et cela dans une 
temporalité relativement réduite. 
L’évaluation du projet et donc du parcours 
ne sera rendue possible qu’à l’aide 
d’outils précis et exigeants. Les équipes, 
connaissant déjà les enjeux du PAP, ont 
un besoin d’acculturation à cette exigence 
de précision. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

6 mois 

CF remarque 19 

 Recommandation 23 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation totale de 
la mesure. 
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Remarque 24 
Les PPA ne sont pas tous révisés 
annuellement. 
 

Recommandation 24 
L’établissement doit s’organiser pour que 
les PAP soient révisés annuellement et 
cela pour chacun des résidents. 
 

 
 

Immédiat 
Planning dates des révisions 
(CF PJ 28) 

28 Recommandation 24 
levée au regard du 
justificatif transmis. 

Remarque 25 
La thématique de la Vie Relationnelle 
Intime Affective et Sexuelle (VRIAS) 
est identifiée dans l’établissement 
sans pour autant être totalement 
déployée. 
 
 

Recommandation 25 
Renforcer les actions de formation du 
personnel et de communication au sein 
de l’établissement en vue d’une montée 
en charge concernant la thématique de la 
Vie Relationnelle Intime Affective et 
Sexuelle (VRIAS) des personnes 
accueillies 
 

Actions de 
communication 
régulières et 
plans de 
formation. 

 

Formation déjà réalisée les 
années précédentes, nous 
allons relancer la sensibilisation 
des équipes + reprise des 
groupes de parole avec le 
psychologue. 

 Recommandation 25 
levée au regard des 
précisions apportées. 

Remarque 26 
L’établissement a mentionné les 
sorties de MAS à la suite du décès 
des résidents. A ce sujet, il n’est pas 
fait mention d’une collaboration avec 
une unité de soins palliatifs. 
 

Recommandation 26 
Mettre en place un partenariat avec une 
unité mobile de soins palliatifs pour 
garantir un accompagnement adéquat de 
la fin de vie au sein de la MAS. 
 

 
 

3 mois 
 
 

 

Partenariat DAC/CPTS et HAD 
en cours (CF écart 19) 

 Recommandation 26 
maintenue dans l’attente 
de la réalisation de la 
mesure. 

Remarque 27 
L’expérience de la directrice a permis 
d’entamer une réflexion sur 
l’ensemble de la politique de 
l’établissement notamment autour de 
la filière gériatrique.  

Recommandation 27 
Poursuivre et formaliser la collaboration 
avec la filière gériatrique, notamment en 
documentant les échanges et en 
actualisant régulièrement les conventions 
ou partenariat. 

 
 
 

3 mois 

Il existe une convention cadre 
« EHPAD » entre la Fondation 
et l’ensemble des EHPAD du 
Tarn Nord. 

29 Recommandation 27 
levée au regard de la 
précision apportée et du 
justificatif transmis. 


